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SEANCE N° 3 DU 22 JUIN 2026 

43 questions, numérotées de 2026-40 à 2026-82 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
           MARCHÉS DE SERVICES DE TELEPHONIE MOBILE 

          RESAH – ADHESION 
GROUPEMENT DE COMMANDES FLERS AGGLO ET VILLE DE FLERS 

CONSTITUTION CAO ET COMAPA 
ELECTION 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est réuni 

à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jean-François BRISSET, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

 

Adjoints : Armelline SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle 
BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER, Georges LAVIGNE, 

 

Conseillers : Andrée DUVAL, Jean-Claude CHEVIGNY, Anne-Marie MORIN, Catherine HAVAS, Stéphane BÉNIS, 
Sylvie GONTIER, Valérie GAUTRIN, Sonia ROINEL, Amar DIABI Sylvie DUFOUR, Mohammed 
DIABI, Alexandra PORÉE, Tâm NGUYEN, Luca PEYRELADE, Agathe VERGER, Romain 
LANGLOIS, Hugo PIOLINE, Laurent JUMELINE, Gaëlle PIOLINE, Cemile YANAR, Leïla HARDY, 
Jérémy PRÉVOST, Lori HELLOCO et Jean-Marc REMANDE 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Luca PEYRELADE Armeline SALLIOT 
Ensemble de la séance 

 Amar DIABI Axel MOREL 

 
 
Absent : Sylvie DUFOUR 
 
 
 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-40 à 2026-62 30 32 

2026-63 30 25 

2026-64 à 2026-82 30 32 
 
 
 
 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance Clôture 

effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

16.06.2026 19 H 03 Armelline SALLIOT 20 H 35 23.06.2026 26.06.2026 
 
 
 
 



R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Axel MOREL 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 
Commission 

Finances – Marchés publics 

1 10.06.2026 21 

CONSEIL Séance 3 22.06.2026 

N° 
d’ordre N° délibération 

33 2026-72 

 

OBJET 
MARCHÉS DE SERVICES DE TELEPHONIE MOBILE – RESAH – ADHESION - 
GROUPEMENT DE COMMANDES FLERS AGGLO ET VILLE DE FLERS – 
CONSTITUTION CAO ET COMAPA - ELECTION 

 
AV/JS 
 
 
 
 
 
 
 

 
Chers Collègues, 
 
Par délibération n° 2022-350 du 20 juin 2022 et conformément aux articles L2113-2 à L2113-

5 du code de la Commande publique, le Conseil Municipal a décidé de la constitution d’un 
groupement de commandes permanent entre la Ville de Flers et Flers Agglo afin de procéder aux 
achats relatifs à la téléphonie mobile. 

 
Flers Agglo coordonne les procédures de marchés publics lancées par ce groupement de 

commandes, chaque membre signant les marchés en vue de satisfaire les besoins qui la concernent 
et en assurant l’exécution.  

 
L’article L.1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que lorsqu’un 

groupement de commandes est composé en majorité de collectivités territoriales ou d’établissements 
publics locaux, il est institué une Commission d’Appel d’Offres composée d’un représentant élu parmi 
les membres ayant voix délibérative de la C.A.O. de chaque membre du groupement.  

 
Cet article prévoit également que pour chaque membre élu, peut être élu un suppléant et que 

la C.A.O. est présidée par le représentant du coordonnateur du groupement de commandes.  
 
Peuvent également participer à la C.A.O., avec voix consultative, des personnalités 

compétentes dans la matière objet de la consultation désignées par le Président de la C.A.O. Les 
agents des membres du groupement, compétents en la matière peuvent assister à la C.A.O. 

 
En outre, la convention de groupement de commandes prévoit la constitution d’une 

Commission des Marchés passés selon une Procédure Adaptée (COMAPA), groupe de travail 
composé des membres de la C.A.O. du groupement de commandes.  

 
Suite à l’élection d’un nouveau Conseil Municipal et d’une nouvelle C.A.O. permanente, il 

convient de désigner le représentant de la ville de Flers au sein de la C.A.O. et de la COMAPA du 
groupement de commandes pour les marchés de téléphonie mobile. 

 
Par ailleurs, dans une démarche de développement durable et de promotion du numérique, le 

coordonnateur pourrait envoyer les convocations aux C.A.O. et COMAPA de façon dématérialisée, 
sous réserve de l’accord de chacun des membres. Il vous est donc proposé de prendre acte de cette 
démarche. 
 

Enfin, il convient de souligner que la convention constitutive du groupement de commande 
prévoit expressément en son article 2 que les membres du groupement de commandes peuvent 
choisir de procéder aux achats relatifs aux services de téléphonie mobile par le biais d’une centrale 
d’achat ou en lançant des procédures en vue de l’attribution de marchés publics ou d’accords-cadres.  
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A cet égard, il est proposé que la ville de Flers adhère du groupement d’intérêt public RESAH, 

dont les activités sont organisées autour de deux grands pôles : une centrale d’achat public et un 
centre de ressources et d’expertise spécialisé dans les domaines de l’achat et de la logistique 
(conseil, formation, innovation, solutions informatiques pour les achats). 

 
Initialement réservé aux acheteurs publics du domaine médico-social, le RESAH a récemment 

ouvert l’accès à sa centrale d’achat aux collectivités territoriales. Il leur propose notamment bénéficier 
de marchés publics dans le domaine de la téléphonie mobile, dont les conditions sont nettement plus 
intéressantes que celles des marchés publics passés directement par Flers Agglo.  

 
Afin de pouvoir bénéficier de ces services, il convient, dans un premier temps, d’adhérer au 

RESAH. La cotisation annuelle s’élève à 300 € Nets de taxe. 
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 

1 - DECIDER d’adhérer à la centrale d’achat RESAH pour un montant annuel de 
300 € nets de taxe, 

 
2 - AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la Convention de 

Service d’Achat Centralisé avec le RESAH en vue de  
bénéficier de l’accord-cadre à bons de commande relatif aux  
services de téléphonie mobile attribué à l’entreprise Orange, 

 
3 - AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’accord-cadre 

relatif à l’achat de services de téléphonie mobile avec Orange, ainsi 
que tout document relatif à la mise en œuvre de la présente 
délibération,  

 
4 - ELIRE un membre titulaire de la commission d’appel d’offres (CAO) du 

groupement de commandes et un membre suppléant, 
 

                               Titulaire 

                               Chantal GAUMER 

 

                               Suppléant 

                                Agathe VERGER 

 
5 - PRENDRE ACTE que les membres de la C.A.O. du groupement de commandes sont 

membres de la COMAPA du groupement de commandes, 

6 - PRENDRE ACTE  de l’envoi par voie dématérialisée des convocations aux C.A.O. et 
COMAPA, sous réserve de l’accord de chaque membre de ces 
commissions. 

 
ADOPTÉ A L’UNNANIMITÉ. 
 
 
       La secrétaire de séance,            Le Maire, 

 
 

 
 

        Armelline SALLIOT      Jean-François BRISSET 




